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Ecoute client

Mise en arrêt de la récolte des 
questionnaires de satisfaction dans nos 
BIT -> précaution contre COVID

Pour garder un suivi, l’écoute client dans 
nos BIT basée sur les avis exprimés via 
Google, oral, mail



Bilan des avis - BIT
Aiguines

a) Google – moyenne : 4,2* / 23

avis

Bauduen

a) Google – moyenne : 4,2* / 88

avis

Régusse

a) Google – moyenne : 4,2* / 14

avis

Villecroze

a) Google – moyenne : 4,7* / 17

avis

Aups

a) Google – moyenne : 4,2* / 25

avis

Les Salles sur Verdon

a) Google – moyenne : 3,6 / 74

avis

Tourtour

a) Google – moyenne : 5* / 2 avis

La Martre

a) Pas encore d’avis



Bilan des remarques et avis –

équipement culturel

1. Grottes de Villecroze

a) Google – 4,4* sur 2278 avis (depuis 4 ans)

2. Maison de la Truffe et du Verdon

a) Google – 4,2* sur 99 avis (depuis 4 ans)

3. Musée des Tourneurs sur bois

a) Google – 4,2* sur 82 avis (depuis 3 ans)



Bilan des remarques et avis –

locations nautiques
1. AiguiNautic (pédalos et bateaux électriques – Aiguines)

1. Google – 3,8* sur 21 avis (depuis 2 ans) - pas de réponse aux avis

2. Alizé Electronic Location (bateaux électriques – Bauduen)

1. Google – 4,2* sur 121 avis (depuis 4 ans) – réponses aux avis

3. Base nautique d’Artignosc (canoë kayak, pédalo, paddle ou bateaux

électrique)

1. Google – 4,4* sur 155 avis (depuis 3 ans) – pas de réponse aux avis

4. Base nautique des Salles (canoë kayak, planche à voile, catamaran,

etc.)

1. Google – 4,5* sur 23 avis (depuis 9 ans) – pas de réponse aux avis



Bilan des remarques et avis –

locations nautiques
5. Chabassole Plage (pédalos, paddle, canoës – Aiguines)

1. Google – confusion avec Plage de Chabassole

6. Côté Verdon (bateaux électriques – Aiguines)

1. Google – 2,6* sur 5 avis (depuis 1 an) – pas de réponse aux avis

7. JPR Locations (pédalos – Aiguines)

1. Google – 2,9* sur 17 avis (depuis 1 an) – pas de réponse aux avis

8. Kanojano (canoës kayaks – Aiguines)

1. Google – 3,7* sur 65 avis (depuis 4 ans) – pas de réponse aux avis

2. Confusion avec le loueur de pédalos d’à côté qui est inexistant sur Internet

(pas mal de mauvais avis pour celui-là)



Bilan des remarques et avis –

locations nautiques
9. MYC Plage (pédalos – Aiguines)

1. Google – pas d’avis

2. TripAdvisor – 4,5* sur 29 avis (depuis 3 ans) – réponses aux avis

10.Playa Location (canoës kayaks, pédalos, paddles – Bauduen)

1. Google – pas d’avis

2. Confusion possible avec The Beach (sort sur Google si on tape Playa)

11.Surf Center (pédalos, canoës, planche à voile, catamaran – Les Salles)

1. Google – 4,3* sur 210 avis (depuis 7 ans) – réponses aux avis depuis saison 2020

12.The Beach (pédalos, canoës kayaks, paddles – Bauduen)

1. Google – 4,* sur 56 avis (depuis 4 ans) – réponses à certains avis



Bilan des remarques et avis –

locations nautiques

13.Verdon Canoë (canoës kayaks – Aiguines)

1. Google – 4,5* sur 626 avis (depuis 3 ans) – pas de réponse aux avis

14.Verdon Loisirs (canoës kayaks, pédalos, bateaux électriques, paddle

– Les Salles)

1. Google – 4,4* sur 117 avis (depuis 3 ans) – réponses à certains avis

15.Verdon Plage (pédalos, canoës kayaks, paddle – Les Salles)

1. Pas d’avis



Remarques et avis sur Internet

Pourquoi c’est important ?
➢ Tout type d’avis est exprimé, pas uniquement le négatif. On ne parle plus

d’un phénomène grandissant mais bien d’une norme établie.

➢ Ces avis sont consultés par les internautes à 88% avant l’achat.

➢ Les réponses, surtout sur des avis négatifs, sont vivement conseillées pour
démontrer qu’on est à l’écoute, qu’on souhaite répondre à un client
insatisfait pour atténuer son mécontentement mais aussi rassurer un client
potentiel.

➢ Pour 7 personnes sur 10, les avis négatifs ne sont pas une fatalité, et leur
présence rend authentique la note globale de l’entreprise.

➢ Pourquoi l’OTI fait la veille ?

➢ Constater la satisfaction globale de la destination et son évolution

➢ Résoudre les problèmes survenus

➢ Anticiper les problèmes à venir

➢ Apporter notre soutien et aide à nos professionnels



Ecoute client
 Année compliquée

 Contexte COVID oblige, plusieurs remarques dans ce sens (sans
déboucher sur des réclamations mais demandant parfois
l’intervention des conseillères en séjours et/ou de la Référente
Qualité):

 En général, sur la surfréquentation des sites et l’impossibilité de faire
quoi que ce soit – prestataires et hébergeurs surbookés, ne répondant
plus aux demandes, pas toujours accueillants

 Contre les loueurs d’embarcations nautiques pour la mauvaise gestion
des locations – temps d’attente, fréquentation accrue -> non respect du
protocole sanitaire

 Contre restaurateurs pour non respect du protocole sanitaire

 Contre propriétaires de camping pour non respect du protocole sanitaire

 Contre propriétaires de meublés pour augmentation du prix du ménage
due à la désinfection des meublés

 Contre les villages – fermeture des sites, commerces non ouverts (au
début du déconfinement)



Bilan des réclamations

7 réclamations à traiter (contre 13 en 2019)

3 réclamations contre 2 prestataires de l’HPA –

réservation, état des mobil-homes

2 autres réclamations contre des propriétaires de

meublés

1 contre un prestataire de loisirs – loueur de pédalos au

Galetas (mais portant sur l’accueil et l’organisation des

locations en général)

1 contre le service environnement pour la gestion des

déchets au sein d’une commune



Point sur les démarches d’amélioration en continu

 Classement des offices de tourisme

 Catégorie III obtenue en février 2019

 Catégorie II obtenue en décembre 2019

 Qualité TourismeTM

 Démarrée en 2018 – prend du temps à mettre en place (environ 2 ans)

 Nouvelle réforme à partir de 2020

 Mise en conformité avec la procédure nationale Qualité Tourisme 

 Attribution pour 5 ans avec une obligation de suivi 

 Qualité d’accueil et écoute client remises au centre de la démarche avec des visites 

mystères

 Obtention prévue en 2021



La CCLGV « Commune Touristique »

 Statut spécifique, gage de qualité offerte aux touristes, distinguant les 

communes de la CCLGV des autres communes.

 Délivrée pour 5 ans par arrêté préfectoral

 Pour être dénommée « touristique », une commune ou un territoire :

 met en place une politique du tourisme 

 offre une capacité d'hébergement pour l'accueil d'une population non résidente

 dispose d’un office de tourisme classé

 organise en période touristique des animations compatibles avec le statut des 

sites ou des espaces naturels protégés, notamment dans le domaine culturel, 

artistique, gastronomique ou sportif

 Aiguines et Les Salles-sur-Verdon ont déjà obtenu la dénomination

 Fin de la préparation et envoi du dossier avant fin 2020



Temps d’échange


